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Réflexion juridique sur les aspects légaux 
liés à l’administration de l’adrénaline. 

Que vous soyez intervenant en garderie, 
infirmière scolaire, professeur, ou tout 
simplement citoyen, démystifiez dans ce 
document l’aspect légal de l’intervention 
d’urgence en cas d’anaphylaxie. 
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